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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES DEUX-SEVRES 

. Préfecture Arrêté préfectoral n°5487 du 1 septembre 2014 
Direction du développement local autorisant la SAS ARIZONA CHEMICAL à 

et des relations avec les collectivités territoriales « ; … : : 
poursuivre l'exploitation des installations de 

Bureau de l'Environnement fabrication de résines synthétiques — rue Jean-Jaurès 

sur la commune de NIORT 

Le Préfet des Deux-Sèvres, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Envirannement et notamment le titre 1° du Livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection 

de l'Environnement ; 

VU le tableau constituant la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, annexé à 

l'article R. 511-9 du Code de l'Environnement ; 

YU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le 

milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine 

de l'eau ; 

VU la directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles, dite « IED », adoptée le 24 novembre 2010 et entrée en 

vigueur le 7 janvier 2011 ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine 

de l’eau (DCE) ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du livre II du Code de l'Environnement relatifs au programme 

national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié, pris en application des articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du 

livre IE du Code de l'Environnement relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques 

par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié, relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 modifié, relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de 

déchets dangereux ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 

chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et 

R. 212-18 du Code de l'Envirormement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié, relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer 

les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R.212-3 du Code de l'Environnement ;



2160 

VU l'arrêté ministériel du 8 juillet 2010 établissant la liste des substances prioritaires et fixant les modalités et délais de 
réduction progressive et d'élimination des déversements, écoulements, rejets directs ou indirects respectivement des 
substances prioritaires et des substances dangereuses visées à l'article R.212-9 du Code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 et ses compléments en date du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011, relative à la mise en 
œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU les arrêtés préfectoraux n°4172 du 19 mars 2004, n°4375 du 7 juin 2005 et n°4638 du 23 avril 2007, le récépissé de 
déclaration d'antériorité n°4557 du 14 novembre 2006 et l'arrêté préfectoral complémentaire n°5058 du 18 janvier 2011, 
réglementant les activités exercées par la SAS ARIZONA CHEMICAL rue Jean-Jaurès sur la commune de NIORT d 

VU Parrêté préfectoral du 7 février 2013 portant délégation de signature à M, Simon FETET, Secrétaire Général de la 
Préfecture des Deux-Sèvres ; 

VU le courrier de la SAS ARIZONA CHEMICAL en date du 31 octobre 2013 indiquant le positionnement relatif aux 
rubriques 3000 dites « [ED » ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 août 2008 faisant état de la synthèse des mesures de 
substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU le rapport établi par IANESCO référencé RE 11/12761 en date du 27 septembre 2011 présentant les résultats 
d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 
l'établissement ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié, relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 
ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'envirannement soumises à autorisation et sa circulaire d'application ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, 
de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 
installations classées sounises à autorisation ; 

VU la circulaire du 29 septembre 2005 relative aux critères d'appréciation de la démarche de maftrise des risques 
d'accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits "SEVESO" visés par l'arrêté du 10 mai 2000 modifié ; 

VU la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l'appréciation de la démarche de réduction des risques à la source ct aux plans de prévention des risques technologiques 
dans les installations classées pour la protection de l'environnement : 

VU l'étude de dangers déposée le 10 avril 2013 et complétée le 11 février 2014 par la SAS ARIZONA CHEMICAL ; 

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 18 juin 2014 ; 

VU l'avis émis le 8 juillet 2014 par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques ; 

Le pétitionnaire consulté en application de l'article R512-26 du Code de l'Environnement ; 

VU le message électronique de la SAS ARIZONA CHEMICAL en date du 29 juillet 2014 indiquant son positionnement 
relatif aux rubriques 3000 dites « IED » ; 

VU la remarque formulée par ja SAS ARIZONA CHEMICAL sur le projet d'arrêté d'autorisation en date du 
12 août 2014 ; 

CONSIDERANT que l'étude de dangers et ses compléments s'avèrent suffisants pour situer l’ensemble des accidents 
majeurs potentiels sur la grille nationale de criticité, figurant en annexe 5 de l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 susvisé ;
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CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L. 512-1 du Code de l'Environnement, l’autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 

CONSIDERANT qu'il convient de formaliser les engagements de l’exploitant visant à la réduction des risques dans 
l'établissement par des prescriptions complémentaires selon les dispositions prévues par l'article R.512-31 du Code de 
PEnvironnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRÊTE 
    

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ARIZONA CHEMICAL SAS (N° SIRET: 926 020 066 00045), dont le siège social est situé à Niort, est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le territoire de 
la commune de NIORT, 262 rue Jean Jaurès, des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n°4172 du 19 mars 2004 de régularisation d'exploitation, n°4375 du 
7 juin 2005, n°4638 du 23 avril 2007 et n°5058 du 18 janvier 2011, sont abrogées. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté.
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ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Rubrique Alinéa Régime Libellé de Ja rubrique - Activités - 

  

ai 3-b A 
Très toxiques (emploi au stockage de substances ot préparations) lelles que 
définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations 
visées explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclature 
et à l'exclusion da l'uranlum et ses composés : 
3. gez ou gaz liquéfiés ; la quanilté totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
b} supérieure ou égale à 50 kg, mais inférieure à 20 t 
  

1131 
Toxiques (emplol ou stockage de substances et préparalions) telles que 
définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations 
visées explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclaiure 
ains! que du méthanol : 
2. substances et préparations fiquides ; la quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 
b} supérieure ou égale à 10 1, mais inférieure à 200 t 
  

1172 DC 
Dangereux pour l'environnement -À:., très toxiques pour les organismes 
aqualiques (stockage et emploi de substances ou préparalions) (elles que 
définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles viséas nominalivement ou 
par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
3. Supérieure ou égale à 20 1 mals inférieure à 100 t 
  

1173 
Dangereux pour lenvironnement -B:, toxiques pour Îles Organismes 
aqualiques (stockage et emploi de substances où préparations) (elles que 
définies à la rubrique 1000 à l'exclusian de celles visées nominativement ou 
par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
2. Supérieurs ou égale à 200 t mais inférieure à 509 t 
  

1185 DC 
Gaz à eat de serre fluorés visés par le réglement (CE) n° 842/2008 ou 
substances qui appauviissent la couche d'ozone visées par le règlement 
{CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 
2. Emploi dans des équipements clos an exptoitalion 
a) Equipements frigorifiques ou cllmatiques (y compris pompe à chaleur) de 
capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide susceptible 
d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 300 kg 
  

1200 NC 
Comburants (fabrication, emplol ou stockage de substancas ou mélanges) 
telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion das substances visées 
nominallvament ou par famille par d'autres rubriques : 
2. Emploi au stockage. La quaniité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 2 tonnes. 
  

1412 2-b DC 
Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de), à 
l'exceplion de ceux visés explicitement par d'autres rubriques de la 
nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une lempérature telle que la pression 
absolue de vapeur correspondants n'excède pas 1,5 bar (slockages 
réfdgérés ou cryogéniques) ou saus pression quelle que soit la température 
2, La quantité totale susceptible d'élre présenté dans l'installation étant : 
b) supérieure à 6, mais Inférieur à 50 t 
  

1432 2-a 
Liquides Inflammables (stockage en réservoirs manufaclurés de). 
2. slockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 
a} représentant une capacité équivalente totale supérieure à 100 m° 
  

1433 
Liquides inflammables (Installations de mélange où d'emploi de) 
B. Autres installations 
Lorsque la quaniité tolsle équivalente de liquides Inflemmebles de la 
catégorie de référence (coefficient 1 visé par la rubrique 1430) susceptible 
d'être présente est: 
a) supérieure à 10t 
  

1434 
Liquides inflammables (Installalion de remplissage où de diskibution, à 
l'exception des slations-service visées à la rubrique 1435) 
2. Installations de chargement ou de déchargement desservant un stockage 
de liquides inflammables soumis à autorisation 
  

1510       NC 
Entrepôts couverts (stockage de malières, produits où subslances 
combustibles an quantité supérieure à 500 t dans des) à l'exclusion des 
dépèts ufillsés at stockage da catégories de matières, produits ou 
substances relevant par ailleurs de fa présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur     remorque el des établissements recevant du public. 
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Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids d'acide, formique à plus de 50%, 
1611 NC  Énitrique à plus de 20% mails à moins de 70% , phosphorique à plus de 10%, 

sulfurique à plus de 25%, anhydride phosphorique (emploi ou stockage de) 

Soude ou polasse caustique (fabrication industrielle, emploi ou stockage de 

1630 B NC |'!essives de) -B. Emplol au stockage de lessives de.. 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 
2680 A adhésifs synthétiques) (fabrication industrielle ou régénération) 

  

  

  

Polymères (matières plastiques, caouichoucs, élastoméres, résines et 
2662 2 E adhésifs synthéliques) (stockage de) 

Le volume susceptible d'être slocké étant : 

2. Supérieure ou égal à 4 000 m°, mais Inférieur à 40 000 m° 

Installation de traitement thermique de déchets dangereux ou de déchels 
2770 4-b A contenant des substances dangereuses ou préparations dangereuses 

mentionnées à l'article R. 511-10 du code da l'environnement à l'exclusion 
des installalions visées à la rubrique 2793. 
1. Les déchels destinés à être traités contenant des substances dangereuses 
ou préparations dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du code de 
l'environnement, 
b) La quantité de substances dangereuses ou préparations dangereuses 
susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure aux seuils AS 
des rubriques d'emploi ou de stockage de ces substances ou préparations 
Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 

2910 A-2 DC |et2771: 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, 
des flouls lourds, de ta blamasse telle que définis au a) ou au b)l) ou au b)iv) 
de fa définilion de biomasse, des produits connexes de sclerle issus du b}v) 
de la définition de blomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au 
sens de l'article L541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion das 
installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles 
la combuslion participe à {a fusion, la cuisson ou au trallement, en mélange 
avec les gaz da combustion, des malières entrantes, sl la puissance 
thermique nominale de l'installalion est : 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

Chauffage (Procédés de) utilsant comme fluide caloporteur des corps 
2915 4-a A organiques combustibles : 

1. Lorsque la température d'utilisation est égale ou supérieure au point éclair 
des fluides, 
Si la quantité totale de fluides présente dans l'Installallon (mesurée à 25°C) 

  

  

  

est: 
a) supérieure à 1 0001 

Rofroldissement évaporalif par dispersion d'eau dans un flux d'air généré par 
2921 a E venillatlon mécanique ou naturelle {installations de) : 

a) La puissance themmique évacués maximale étant supérieure où égale à 
3000 KW 

Febrication en quantité industrielle par transformallon chimique ou blologique 
3410 h A do produits chimiques organiques, tels que : 

h} matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de 
cellulose) 

AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou A (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou DC (Déclaration à 

contrôles périadiques) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

  

            
  

Éléments caractéristiques : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités et puissances maximales autorisées. 

L'établissement est classé Seveso «seuil bas» au titre des dispositions de l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 

modifié relatif à la prévention des accidents majeurs. 

L'établissement est soumis à la directive {ED n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010. Au sens de l'article R. 515-61, 

la rubrique principale est la rubrique 3410 h, et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à 

la rubrique principale sont celles faisant référence aux produits de chimie organique fine (BREF OFC). 

Conformément à l'article R. 515-71 du Code de l'Environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations 

nécessaires, mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à 

l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles susvisées. Un rapport de base sera joint, le cas échéant, 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune : Parcclles cadastrées : Lieu-dit : 

Niort EY8-EY9 Zone industrielle de Saint-Florent 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 
Les installations et Icurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ct exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur, 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure, 

CHAPITRE 1,5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

La note de calcul et les documents produits par l'exploitant attestent que sur la base des conditions actuelles 
d'exploitation, le montant des garanties financières nécessaires pour mettre les installations du site en sécurité en 
cas de cessation d'activités, évalué à 41 992 € (TVA à 20 % et indice TPO1 de février 2014 établi à 700,30 €), est 
inférieur au seuil libératoire fixé par l'article R.516-1 5° du code de l'environnement. 
Tout changement des conditions d'exploitation susceptible de conduire à une modification du montant des garanties 
financières doit être porté à la connaissance du Préfet. 

ARTICLE 1.5,2, ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 
entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre 
des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la 
durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à teur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R 512-33 du code de l’environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis À son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1,63, EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
culèvement est incompatible avec les conditions inimédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 
Tout déplacement, à l’intérieur du site autorisé, des installations classées visées au présent arrêlé ou toute 
implantation ( bureaux, réfertoire ..) de nature À modifier la cartographie des risques devront faire l'objet du 
porter à connaissance prévu à l’article 1.6.1
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ARTICLE 1,6.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il 
s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité 
du signataire de la déclaration. 
Le cas échéant, le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et 

financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.6.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. Dans les 
conditions fixées par l’article R512-39-1 du code de l'environnement, la notification doit être accompagnée d'un 
dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur 
les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de l'environnement applicables à la date de cessation 
d'activités des installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du 
chapitre 1[ du code de l'environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, ainsi que la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- da gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.
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- Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux 
rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

- Ces installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec 
asservissement à une alarme, Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre 
éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

- Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets, 
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant 
si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Les consignes écrites, répertoriées dans lc présent arrêté, sont tenues à la disposition de l'inspection des 
installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou 
susceptible de l'être. 
L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation, 

ARTICLE 2.1.3. PRELEVEMENTS ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON) 

Sauf accord de l'inspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au programme de 
surveillance des rejets de l'établissement, des mesures de bruit et de vibrations s'il est demandé par le présent arrêté 
sont les méthodes normalisées de référence lorsqu'elles existent. 

L'inspection des installations classées peut à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, 
de déchets ou de sols en vue d'analyses et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et 
d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…), 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2,41. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier Les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’INSPECTION 

L'exploitant transmet les documents suivants à l'inspection des installations classées : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Articles Contrôles à effectuer Périodicité 

1.6.4 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

1.6.5 Changement d'exploitant 1 mois suivant prise en charge 

2.5.1 Rapport d'incident ou d'accident 15 jours suivant l'accident 

3.1.3 Campagne mesure odeurs 6 mois après notification 

3.2.6 Plan de gestion des solvants Annuelle 
6.2.2 Mesures des niveaux sonores Tous les 3 ans 

7.7.2.1 Exercice POI À chaque exercice 

8.1.12 Analyse Légionelles Annuclle, avant le 30 avril de N+1 

3.2.3.9-9.2.1 | Analyses rejets atmosphériques Autosurveillance / Semestrielle / Triannuelle 

9.2.2 Analyses rejet d'eaux industrielles Autosurveillance / Semestrielle 

9.2.2 Analyses rejet eaux pluviales Autosurveillance / Annuelle 

9.23 Surveillance des eaux souterraines Semestrielle, Annuelle 

3.2.3,9 — 9.2.5.2 | Bilan production de déchets Annuelle 

932 Analyse des résultats de l'autosurveillance Mensuelle 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend ioutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre des meilleures technologies disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte 
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations 
concernées, 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de Façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d'anaérobie 
dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 
L'inspection des installations classées peut demander {a réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 
de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Les effluents gazeux canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation 
d'épuration des gaz. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, andains, 
…) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter aux maximum la gêne pour le voisinage. 

Le niveau d’une odeur où concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le 
facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne doit plus ressenti comme odorant par 50 % des 
personnes constituant un échantillon de population. 

Le débit d’odeur est défini conventionnellement comme le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m°/h, par Le 
facteur de dilution au seuil de perception (ou niveau d'odeur) exprimé en nombre d'unités d’odeur par m°. 

Les niveau d’odeur émis à atmosphère par chaque source odorante non canalisée présente en continu sur le site ne 
doit pas dépasser les valeurs mentionnées dans le tableau suivant, en fonction de son éloignement, par rapport aux 
immeubles habités ou occupés par des tiers, aux stades, terrains de camping ct établissement recevant du public. 

  

NIVEAU D'ODEUR SUR SITE ELOIGNEMENT DES TIERS (in) (ÜO/m°) 
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250 
600 

2 000 
3 000 

  

UO = Unité d’odeur 

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées ne doit pas dépasser 

les valeurs suivantes : 
Hauteur d'émission (en m Débit d’odeur (en m°/h 

0 1000 x1 

5 3600 x 1 

10 21000 x1 
15 100 000 x 1 
20 180000 x 1 

  

Les mesures de niveau d'odeur et débit d’odenr sont réalisées selon les normes en vigueur. 

L'instailation doit être aménagée, équipée et exploitée de manière à ce que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de nuisances olfactives pour le voisinage. L'exploitant doit veiller en particulier à éviter en toute 

circonstance l'apparition de conditions anaérobies, au niveau des stockages des déchets. 

L’inspection des.installations classées peut demander la réalisation, aux frais de l’exploitant, d’une campagne 
d'évaluation de l’impact olfactif de l’installation afin de qualifier l’impact et la gêne éventuelle et permettre une 

nitilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envois de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’instailation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atinosphériques est interdite, 
sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir Les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres 

à manches.….). 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter
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un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi que 
l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, doivent être 
effectués conformément aux normes et dispositions réglementaires en vigueur . 
L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques ou 
aqueux sont soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification par un organisme compétent, Un étalonnage 
des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques ou aqueux doit être effectué au moyen de 
mesures parallèles effectuées par un organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet étalonnage doit être 
effectué par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC), ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, 
ou par un organisme agréé par leMinistère en charge de l'environnement, selon les méthodes de référence au moins 
tous les trois ans et conformément aux normes en vigueur. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à Patmosphère réalisées selon les normes en vigueur. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permctire des interventions en toute 
sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de Pinspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

Les dispositions suivantes s’appliquent à la chaudière SEUM dans laquelle est incinérée la fraction 2 (déchets 
liquides) en provenance du site. 

Les caractéristiques thermiques et les capacités nominales des installations sont les suivantes : 
  

  

  

  

  

Chaudière SEUM 

Puissance thermique 9,1 MW 

Capacité nominale (quantité déchets incinérés) 0,65 t/h 

3000 t/an 

Capacité calorifique de référence des déchets 33 375 kj/kg 

Teneur maximale dans les déchets à incinérer 

- chlore L5gA 

- fluor 2 g/l 

- soufre 14 g/l 

= métaux lourds 18 mgA 

-  phénols 1081       
  

Le pourcentage maximum de la chaleur produite par la chaudière SEUM apporté par l'incinération des déchets 
industriels spéciaux est supérieure à 40 %. 
L'exploitant doit pouvoir justifier en permanence le respect des teneurs maximales dans les déchets, visées ci- 
dessus. 
Les quantités de déchets incinérés sont déterminées par totalisation des mesures de débit injecté qui sont réalisées 
en continu. 

ARTICLE 3.2.3, CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET DANS L'AIR 

Article 3,2,3.1, Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'air 

Les valeurs limites d'émission sont respectées si :
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- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées pour le monoxyde de 
carbone ct pour les poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en 
carbone organique total (C.O.T.), Le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène et le dioxyde de soufre 
et les oxydes d’azote ; 

- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les substances organiques à 
l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ne dépasse les valeurs limites définies en annexe ; 

- aucune des moyennes mesurées sur la période d’échantillonnage pour le cadmium et ses composés ainsi 
que le thailium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres métaux (Sb + As + Pb + Cr 
+ Co + Cu + Mn + Ni + V), les dioxines et furannes ne dépassent les valeurs définies en annexe ; 

+ 95% de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 150 
mg/n ; ou aucune mesures correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours 

d’une période de 24 heures ne dépassent 100 mg/m°. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l'article 3.2.3.8 ne sont pas prises en compte pour juger du 
respect des valeurs limites. 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de 
fonctionnement effectif (comprenant les périodes de démarrage et d'extinction de l'installation lors de l'incinération 
de déchets industriels spéciaux) à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % 
sur chacune de ces mesures, Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs 
limites d'émission : 

- _ Monoxyde de carbone : 10% 

+ Dioxyde de soufre : 20% 
- _ Dioxyde d'azote : 20% 

- _ Poussières totales : 30% 

- Carbone organique total : 30%; 
- Chlorure d'hydrogène : 40% 

- _ Fluorure d'hydrogène : 40% 
Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées, 

Pour qu’une moyenne journalière soit valide, il faut, que pour une même journée, pas plus de cinq moyennes sur 
une demi-heure n'aient dû être écartée pour cause de mauvais fonctionnement ou d’entretien du système de mesure 
en continu. Dix moyennes journalières par an peuvent être écartées au maximum pour cause de mauvais 
fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission fixées à l'annexe II, 
sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c’est à dire 273 K, pour une pression de 
101,3 KPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec. 

Article 3,2.3.2, Conditions générales de rejet 

Tous les rejets à l'atmosphère, notamment ceux qui peuvent être issus des capacités d'entreposage des déchets avant 
incinération, sont dans la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de 
cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. Le cas échéant ils sont dirigés vers le ou les fours et 
incinérés. 

Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion rejetés à l'atmosphère, une 
plate-forme de mesure fixe est implantée sur les cheminées. Les caractéristiques de ces plates-formes doivent être 
telles qu'elles permettent de respecter en tout point les prescriptions des normes en vigueur, en particulier pour ce 
qui concerne les caractéristiques des sections de mesures. 

En particulier, cette plate-forme doit permettre d'implanter des points de mesure dans une section dont les 
caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de 
réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité, Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à ta 
demande de l'inspection des installations classées. 

La vitesse d’éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 12 mètres par seconde,
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Article 3,2,3,3. Surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. 

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions fixées par le 
présent arrêté, qui sont au moins celles qui suivent, 

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu à l'émission des substances suivantes : 

- poussières totales; 

- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (C.O.T.); 

- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et dioxyde de souffre. 

+ Oxydes d'azote, 

Il doit également mesurer en continu dans les gaz de combustion : 

- le monoxyde de carbone dans les gaz de combustion; 

- l'oxygène et la vapeur d'eau dans les gaz de combustion. 

L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité Français d’accréditation 
(COFRAC) ou par un organisme signataire de l’accord multilatérial pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d’accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection 
des installations classées, s’il existe, deux mesures par an de l’ensemble des paramètres mesurés en continu. 

11 doit enfin faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité Français d’accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d’accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l’environnement, au moins deux mesures 
à l'émission par au du cadmium et des ses composés ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure et de 
ses composés, du total des autres métaux lourds (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), des dioxines et 
furannes. Les résultats des teneurs en métaux doivent faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les 
formes particulaires et gazeuses avant d'effectuer la somme. 

La mesure en continu de la teneur en vapeur d'eau n'est pas nécessaire lorsque les gaz de combustion 
échantillonnés sont séchés avant analyse des émissions. 

La mesure en continu du fluorure d’hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l’on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCI) des traitements garantissant que la valeur limite d'émission fixée n’est pas dépassée, Dans ce 
cas, les émissions de fluorure d’hydrogène font l’objet d’au moins deux mesures par an. 

Le contrôle à l'émission de cadmium, thallium et mercure peut ne pas être réalisé sous réserve que l'exploitant 
justifie auprès de l'Inspection, au moins semestriellement, que les déchets ne contiennent pas de traces de ces 
métaux (analyses inférieures au seuil de détection). 

La mesure en continu du chlorure d'hydrogène, du fluorure d'hydrogène et du dioxyde de soufre n'est pas 
nécessaire lorsque l'incinération des déchets ne peuvent pas entraîner des valeurs moyennes de ces substances 
polluantes supérieures à 10 % des valeurs limites d'émission fixées pour ces substances. 

Article 3.2.3.4. Surveillance de l'impact sur l’environnement au voisinage de l'installation 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l’impact de l'installation sur l'environnement. 
Ce programme concerne au moins les dioxines et les métaux. Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais, 

Il prévoit notamment la détermination de la concentration de ces polluants dans l’environnement selon une 
fréquence annuelle: 

Les mesures doivent être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important. 

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévu au chapitre 9.2. 

Article 3.2,3,5, Rejets aqueux 

Tous les effluents aqueux issus des installations de traitement des déchets industriels spéciaux, et notamment les 
effluents issus des installations et opérations suivantes : 

-  dépotage; 

= cntrcposage;
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- nettoyage des chaudières, 

doivent être éliminés conformément aux dispositions du titre V du présent arrêté, 

Article 3,2.3,6, Conditions de l’alimentation en déchets 
Les déchets à incinérer sont stockés dans des cuves situées à proximité des installations, avant injection dans les 
installations, La phase de démarrage de la combustion doit être la plus brève possible pour atteindre la température 

de 850°C. 
L'installation d’incinération possède et utilise un système automatique qui empêche l’alimentation en déchets : 

- chaque fois que la température de 850 °C n’est pas maintenue ; 

- chaque fois que les mesures en continu prévues à l'article 3.2.3.3 montrent qu'une valeur limite d'émission 
est dépassée en raison d'un dérèglement ou d'une défaillance des systèmes dépuration. 

Article 3.2,3,7, Indisponibilités 

Sans préjudice des dispositions de l’article 3.2.3.6, la durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances 
techniques des installations d'incinération, de traitement ou de mesure des effluents aqueux et atmosphériques 
pendant lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées ne peut excéder 
quatre heures sans interruption lorsque les mesures en continu prévues à l'article 3.2.3.3 montrent qu'une valeur 
limite de rejet à l'atmosphère est dépassée. La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles 
conditions doit être inférieure à soixante heures. 

La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mg/m’, exprimée en moyenne 
sur une demi-heure. En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour les 
substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total ne doivent pas être 
dépassées. Les conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre doivent être respectées. 

Article 3.2.3.8. Consignation des résultats de surveillance et information de l'inspection des Installations 

classées 

Les résultats de la mesure en continu de la température obtenue sur la paroi interne de la chambre de combustion 
ou à proximité de cette paroi et des mesures demandées aux articles 3.2.3.3 et 3.2.3.4 ci-dessus sont conservés 
pendant cinq ans. Les informations relatives aux déchets issus de l'installation et à leur élimination sont en 

revanche conservées pendant toute la durée de l'exploitation. 

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de 
l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé. 

L'exploitant calcule une fois par an, sur la base de la moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage de 
déchets incinérés dans l'année : 

- Les flux moyens annuels rejetés de substances faisant l'objet de limite de rejet par tonne de déchet incinéré; 

- Les flux moyens annuels produits de déchets issus de l'incinération par tonne de déchet incinéré. 

- Il communique les résultats de ce calcul à l'inspection des installations classées et en suit l'évolution. 

Article 3.2.3.9, Information de l'inspection des installations classées 

Les résultats des analyses demandées aux articles 3.2.3.3 et 3.2.3.4 sont communiqués à l'inspection des 
installations classées selon les fréquences suivantes : 

- mensuelle pour l’article 3.2.3, ; 
- annuelle pour Particle 3,2.3.4 ; 

- dans les meilleurs délais lorsque les mesures en continu prévues à l’article 3.2.3.3 montrent qu'une valeur 
limite de rejet à l’atmosphère est dépassée, au delà des limites fixées à l'annexe IT du présent arrêté, en cas de 
dépassement des valeurs limites d'émissions en ce qui concerne les mesures réalisées par un organisme tiers, 
telles que définies à l’article 3.2.3,3, en cas de dépassement des valeurs limites de rejet dans l’eau en ce qui 

concerne les mesures définies à l’article 4.3.9, 

accompagnés de commentaires sur les causes de dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises 

en œuvre ou envisagées. 

La mesure de la température de la chambre de combustion est transmise trimestriellement, 

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de 
l’évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires 
utiles.
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L'exploitant calcule une fois par an, sur la base de Ia moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage admis 
dans l’année, les flux moyens annuels de substances faisant l’objet de limite de rejet par tonne de déchets incinérés. 
Il communique ce calcul à l'inspection des installations classées et en suit l’évolution. 

Article 3,2.3,10, Rapport annuel d'activité 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 
synthèse des informations dont la communication est prévue aux articles 2.7, 3.2.3.1 et 3.2.3.9 ainsi que, plus 
généralement, tout élément d’information pertinent sur la tenue de l’installation dans l'année écoulée et les 
demandes éventuelles exprimées auprès de l’exploitant par le public. 

Article 3.2.3,11. Signalisation 

A proximité immédiate de l’entréc principale est placé un panneau de signalisation et d’information sur lequel sont 
inscrits, dans l’ordre suivant : 

- la désignation de l'installation ; 

= l’activité principale de l'installation ; 
- les mots: «Installation d'incinération », suivis de: «Installation classée pour la protection de 
l’environnement soumise à autorisation au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 » ; 
- les références et la date de l’arrêté préfectoral d'autorisation et, le cas échéant, des arrêtés 
complémentaires ; 

+ la raison sociale et l’adresse de l'exploitant ; 
- les mots: « Accès interdit sans autorisation » et « Informations disponibles à » suivis de l'adresse de 
l'exploitant ou de son représentant et de la mairie de la commune d’implantation. 

Les panneaux doivent être en matériaux résistants, les inscriptions doivent être indélébites et nettement visibles. 

Article 3,2.3,12, Élimination des déchets 
L'exploitant doit tenir à la disposition de l’inspection des installations classées une caractérisation précise et une 
quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

Les installations ne génèrent pas de résidus d'incinération à l'exception des suies de la chaudière SEUM qui sont 
éliminées conformément au chapitre 5 du présent arrêté d’autorisation. 

ARTICLE 3.24, LISTE DES APPAREILS RACCORDÉS 

Le plan de situation des chaudières raccordées est joint en annexe II : 
    

  

  

  

              

Type Installations Pulssance où capacilé | Débit nominal eu Nm°/h Combustlble Autres caractéristiques 
d'installation raccordées : = 

Incinérateur | SEUM (bat. 3) 9, MW 14000 Fraction 1 | Paramètres Annexe II 
WANSON (bât. 3) GIMW 8164 Gaz naturel |Poussières, NOx, SOx, 

Chaudières BERTRAMS (bât. 24) 7,3 MW 8100 Gaz naturel Poussières, NOx, SOx, 

CSC (ba. 24) DTMW 8800 | Gaznonrel |Poussières, NOx, 80%,   
  

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET DES FLUX DE POLLUANTS DANS LES 
REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : . 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- À une teneur en oxygène de 11 % sur gaz secs, corrigée selon la formule de l'annexe V de l'arrêté 
ministériel du 20 septembre 2002 modifié ou 3 % pour les générateurs fonctionnant au gaz naturel ; 

Toutefois, si les déchets sont incinérés dans une atmosphère enrichie en oxygène, les résultats des mesures peuvent 
être rapportés à une teneur en oxygène fonction de la particularité du cas d'espèce. 

Les valeurs limites en concentration et en flux de polluants émis dans les rejets atmosphériques pour chaque 
substance sont fixées à l'annexe TI du présent arrêté.
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ARTICLE 3.2.6. PLAN DE GESTION DE SOLVANTS 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 
solvants de l'installation lorsque celle-ci consomme plus d'une tonne de solvants par an. Ce plan est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées, 

Lorsque la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, l'exploitant 
transmet annuellement avant le 1° mars de l’année N+1 à l'inspection des installations classées le plan de 
gestion des solvants de Pannée N et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités maximales suivantes : 

  

  

  

Origine de la Nom de Ia masse d’eau ou de la Prélèvement maximal Débit maximal (m°) 
ressource commune du réseau annuel (mn?) % Horaire | Journalier 

Réseau public Ville de Niort (potable, industrielle) 180 000 m° 42 m/h | 500 m°’f             
  

(*) alimentation en eau industrielle prioritairement, à l’exclusion des usages pour le réseau eau incendie 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
quotidiennement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2,1, Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Le réseau eau industrielle sert aux besoins de production du site (traitement de l’eau par décarbonatation, 

adoucissement), l'alimentation du lac artificiel (réserve incendie) et des poteaux incendie. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux opérations 
d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. Le réseau incendie est alimenté à partir du réseau public eau 
industrielle. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. Les circuits de refroidissement dont le 

débit excède 10 m°/j sont conçus et exploités de manière à recycler l’eau utilisée. 

En période de restriction, Les seuils d'alerte et de crise sant définis dans l'arrêté cadre en vigueur du département 

des Deux-Sèvres définissant les mesures à mettre en œuvre en période de crise. Les limitations de prélèvement 
ne s'appliquent pas à utilisation d’enu pour la protection incendie du site, 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations scrait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 

des cffluents.



18/50 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur: de l’établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.24, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4,2.4,1, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.2,4,2, Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
— eaux pluviales (eaux pluviales de toiture, des voies de circulation et des aires de rétention) 
— eaux sanitaires, rejetées dans le réseau d’eaux usées communal, 
— eaux industrielles prétraitées(eaux de nettoyage des ateliers et des installations, certaines eaux de procédé) 

et traitées à la station physico-chimique, 

ARTICLE 4,3.2. COLLECTE DES EFFLULNTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents, même après épuration, dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par Le présent arrêté sont interdits. 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées, tout au moins 
jusqu'à leur point de traitement éventuel, des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés.
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Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 11 est tenu à la disposition de l'inspection des instalfations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, 

et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traîtement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sant entretenues, exploitées 
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Ces dispositifs de traitement sont conformes aux 
normes en vigueur, Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur 
utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement du dispositif d'obturation. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures ainsi que les bordereaux de traitement 
des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4,35, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

Article 4.3,5.1. Repères internes 
  

  

  

  

  

      

Point de rejel_interne à l’établissement N° L- Sortie station physico-chimique 

7 Da ou autre repérage cartographique (Lambert IL CF plan joint en annexe L 

Nature des effluents Eaux industrielles et eaux pluviales polluées (elles sont en mélange?) 
Débit maximal jotimalier (n/j) 300 nv'/ 
Débit maximum hornire( m'h) 25 m/h 
Exutoire du rejet Collectées sur caniveau / déshuileur-déboubeur/ stockage bac 340 m° 
Traïtement avant rejct Station d'épuration inteme - physico-chimique 

7 ; ion d' 
Autres dispositions Milieu récepteur : Réseau communal caux usées - Station d'épuration 

de Niort 

Point de rejet_interne à l'établissement N°2 - Sortie déversoir enux pluviales 

Fe ou autre repérage cartographique (Lambert II CF plan joint en annexe 1 

Nature des efMuents Eaux pluviales collectées au bassin d'orage 900 m° 
Débit maxinial journalier (ny/j) - 
Débit maximum horaire( m°/h} - 
Exutoire du rejet Milieu naturel (ruisseau de Romngné) 
Traitement avant rejet Dégrilleur/décanteur 
Conditions de raccordement canal venturi 
Autres dispasilions : 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 
de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
His doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet, 

Article 4,3,6.2. Aménagements 

4,3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4,3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Article 4,3,6,3, Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons selon Les dispsoitions de la norme en vigueur. 

ARTICLE 4,3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver Le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents industriels doivent également respecter un pH compris entre 5,5 et 9,5 (neutralisation slcaline). 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4,3,9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL OU DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N © 1 — station de traitement physico-chimique (Cf repérage du 
rejet au paragraphe 4.3.5.) : L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux définies à l'annexe J,
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Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite, En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

L’autosurveillance est réalisée par l’industriel ou un organisme tiers sous sa propre responsabilité. 

Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par le Ministère chargé de 
l'Environnement ou choisi en accord avec l’inspection des installations classées. Ces opérations visent notamment 
à caler l’autosurveillance et à s’assurer du bon fonctionnement des matériels de prélèvements et d’analyses. 

Les analyses en amont et aval de la station d'épuration de la communauté d'agglomération de Niort seront réalisées 
périodiquement afin de vérifier les rendements épuratoires des BTEX et phénols. Cette périodicité sera fixée dans 
la convention établie entre CAN et l’exploitant. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
aqueux. Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) 
difficiles à confiner, elles doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement.…….). 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de 
traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans 
les canaux à ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs 
doivent être couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 4,3,10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques (sanitaires, lavabos,….) sont traitées et évacuées conformément aux règlements 

d’assainissement en vigueur. 

ARTICLE 4,3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées, En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent arrêté. 
Les eaux pluviales sont collectées sur le site par un poste de relèvement. Le 1° flot est dirigé vers un bassin tampon 
de 900 m°. 
Avant leur rejet, des contrôles sont réalisés, afin de déterminer leur devenir, notamment au regard des 

valeurs limites fi u annexe Ï. En fonction des résultats, elles sont traitées comme les eaux industrielles 

{traitement physico-chimique) ou dirigées vers un dégrilleur/décanteur pour rejet vers le milieu naturel. 

IL est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3,12, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration définies dans le tableau en annexe I du présent arrêté. 

TITRE 5 DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire ln production et la nocivité des déchets, notamiment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination .
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Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et Ja 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques, L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement, Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l’environnement, 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pour 
l’ensilage, 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

rs CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées, 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 ct 
L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5, DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. ‘ 

ARTICLE 5,1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant, Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement, 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées.
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L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de PEnvironnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
  

  

  

Niveau de bruit amblant existant dans les zones À Émergence admissible pour In période | Émergence admissible pour la période allant de 
émergence réglementée (incitant le bruit de alfant de 7 h À 22 h, sauf dimanches ct 22h47 h, ainsl que les dimanches et jours ” 

l'établissement) jours fériés fériés 

Supéricur à 35 BA) ct inférieur ou égal à 45 dB (A) 64dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dD{A) 5 dB(A) 34B(A)         
  

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit 
pas excéder de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées ci-dessous. 

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 
  

  

  

  

Niveaux limites adinissibles de bruit 
en limite de propriété 

Jour (7h00- 22h00) Nuit (22h00- 7h00) 
POINTS DE CONTRÔLES sauf dimanches et et dimanches 

jours fériés et jours fériés 

Façades Nord ct Sud 60 dB{A) 55 dB(A) 

Façades Est et Ouesi 65 dB{A) 60 uB(A)       
  

On appelle émergence la différence entre le niveat ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit résiduel lorsque 
l'établissement est à l'arrat, 

On appelle zones à émergence réglementée : 
e l'intérieur des immeubles habités au occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties extérieures éventuelles les 

plus proches (cour, jardin, terrasse), 
+ les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme apposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation 
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+ l'intérieur des immeubles habités on occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones 

constructibles définies el-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (com: Jardin, terrasse), à l'exclusion de celles 
des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les niveaux sonores sont contrôlés tous les trois ans. Les rapports de mesures sont transmis sont transmis au 
préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1, VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1,1, LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés À l’article 
L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. INVENTAIRE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant procède à l’inventaire et l’état des stocks des 
substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans l'établissement (nature, état physique, 
quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constaminent tenu à jour (fiches de données de sécurité). Pour les établissements relevant de l'arrêté du 10 mai 
2000, le résultat de ce recensement est communiqué à Monsieur le Préfet avant le 31 décembre 2014 puis tous les 
3 ans. 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages, Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits el poussières. 

ARTICLE 7.14, CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 
Une surveillance est assurée en permanence, 

Article 7,1.4.1, Clôture 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. I| comporte une clôture d'une hauteur 
minimale de 2 mètres entourant l'ensemble des unités de fabrication et de stockage de produits inflammables et 
toxiques. Cette clôture ne doit pas faire obstacle à l'aération et doit de préférence être réalisée en grillage. La 
clôture est placée à 10 m au moins des zones ATEX de type 0 et 1 et à l'extérieur des zones de type 2. 
En outre, la clôture est située à une distance minimale de 10 mètres des bâtiments de fabrication et de 15 mètres 
des parois des réservoirs ou des récipients contenant des liquides inflammables. 

ARTICLE 7.1,5, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés 
aux efTets d'un phénumène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour Îes
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moyens d'intervention. Les portes de l'usine ouvrant sur les routes extérieures présentent une ouverture d'une 
largeur minimale de 4 mètres ou un recul suffisant pour que l'entrée et la sortie n'exigent pas de manœuvre. 

Article 7.1,5.1, Circulation des véhicules 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à Ja 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée ct une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dépagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie 
et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
Les voies et les aires desservant les postes de déchargement de citernes routières sont disposées de façon que 
l'évacuation des véhicules puissent s'effectuer en marche avant. 
L'aménagement des voies et aires de circulation doit permettre une évacuation des eaux pluviales. 
Le franchissement des voies et des aires de circulation des véhicules par les tuyauteries aériennes s'effectue à une 
hauteur telle qu'il reste un espace libre permettant le passage d'un véhicule de 4 mètres de hauteur. Les tuyauteries 
et les câbles électriques en tranchées franchissent les voies et les aires sous des ponceaux ou dans des gaines ou 
sont enterrés à une profondeur suffisante pour éviter toute détérioration. 
Les voies ont une largeur minimale de 3 mètres si la circulation est à sens unique ou 6 mètres, si la circulation est à 
double sens. 

ARTICLE 7.1.6, ÉTUDE DE DANGERS 

1l est donné acte à la société ARIZONA CHEMICAL de In mise à jour de son étude de dangers. 

Suite à cette mise à jour, l'exploitant prend en compte les conclusions de son étude de dangers pour procéder à la 
mise à jour du plan d'opération interne (POD) de son établissement, Il en communique un exemplaire au service 
départemental d'incendie et de secours et à l'inspection des installations classées. 

L'exploitant réexamine, si nécessaire son étude de dangers en fonction des modifications notables apportées au sein 
de son établissement et en informe le Préfet dans les conditions prévues à l'article R.512-33 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant met en place ct entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

Pour les phénomènes dangereux étudiés dans l’étude de dangers , les mesures de maîtrise des risques, techniques et 
organisationnelles, prescrites ou figurant dans l’étude de dangers visée et les documents associés, ont une cinétique 
de mise en œuvre en adéquation avec celle des événements à maîtriser, sont efficaces, testées et maintenues de 
façon à garantir la pérennité de leur action. 

Les paramètres relatifs aux performances de ces mesures de maîtrise des risques sont définis et suivis, leurs dérives 
détectées et corrigées, dans le cadre des procédures de sécurité de l'exploitant, 
L'exploitant met à disposition de l'inspection des installations classées l'ensemble des documents permettant de 
justifier du respect des critères détaillés dans le paragraphe précédent, notamment : 

+ les programmes d'essais périodiques de ces mesures de maîtrise des risques, 

+ les résultats de ces programmes, 

*__ les actions de maintenance préventives ou correctives réalisées sur ces mesures de maîtrise des risques. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1, ELEMENTS DE CONSTRUCTION 

Les éléments de construction des bâtiments de fabrication ou de stockage de produits inflammables sont conformes 
aux dispositions décrites dans l'étude de dangers. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2, BÂTIMENTS ET LOCAUX 

L'ensemble du site, hors locaux dédiés, est interdit aux fumeurs. Cette interdiction est afflchée de manière visible sur le 
site, 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constanunent dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.
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Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances et 
leur accès convenablement balisé, 

ARTICLE 7.2.3. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 
l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 
Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état. 

Lorsque les tuyauteries de liquides inflammables extérieures aux ateliers sont posées en caniveaux, ceux-ci doivent 
être équipés de dispositifs appropriés évitant la propagation du feu et s'opposant à l'écoulement de ces liquides. 

Les fluides véhiculés par canalisations sont repérés par les signes et teintes conventionnelles définies par les 
normes en vigueur. 

ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application des dispositions ministérielles en 
vigueur. 

ARTICLE 7.2.5, DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l'étude de dangers et aux mesures d'urgence 
décrites par le plan d'opération interne (POD. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l’objet d’un Plan d’Opération Interne (POI) et peut faire 
l'objet d'un plan Étare. A ce titre, l’exploitant transmet à la demande du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours, tous les documents nécessaires à l’établissement de ce plan. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident, Leur 
cmplacement résulte de la prise en compte des scenarii développés dans l’étude des dangers et des différentes 
conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.2.6, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.2.7, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à 
disposition de toute personne susceptible d’intervenir en cas de sinistre. 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au 
moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.2.8. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7,2.8.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence de deux accès pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès À l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise cn œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de l'installation.
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ARTICLE 7.2.9, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

ARTICLE 7.2.10. CHAUFFERIE(S) ET INSTALLATION D'INCINÉRATION 

Les chaufferies sont situées dans des locaux dédiés et leurs éléments constitutifs sont conformes aux dispositions 
réglementaires en vigueur applicables à ces installations classées pour la protection de l'environneinent soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2910, ainsi qu'à la description de ces installations dans l'étude de dangers. 

A l'extérieur de la chaufferie et de l’installation d’incinération sont notamment installés : 
° une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l'écoulement du combustible ; 

° un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible de la chaudière 

SEUM ; 
* Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaul de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible, 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIONS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d'une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés 
en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 
vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7,41. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des Mts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir ct résiste à l'action physique et 
chimique des fluides, Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.
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IL. Pour les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant, 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir foute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau où du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'établissement, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et 
d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs, Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 
externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place 
pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante, L'exploitant calcule la somme: 
- du voluine d’eau d'extinction nécessaire à {a lutte contre l’incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de 
confinement lorsque le confinement est externe, 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7,5.1, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objel d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. Dans ces parties de l’installation recensées à l'article 7.1.1, les 
fravaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent Etre effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu », en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant on par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et a consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

ARTICLE 7,53. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur, 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications,
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ARTICLE 7,54, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

— l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

— l'obligation du “permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

— les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi 
et le stockage de produits incompatibles ; 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

— les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendic,la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du 
responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

— L'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d'accident. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DE PRÉVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 7.6.1. ACTIONS D'AMELIORATIONS IDENTIFICES PAR L'INSTRUCTION DE L'ÉTUDE DE 
DANGERS 

La société ARIZONA CHEMICAL met en œuvre les aménagements techniques et pratiques complémentaires 
suivantes, en respectant les échéances fixées : 

Article 7,6.1.1. Sécurisation des stockages de liquides inflammables : 

*__ L'exploitant réalise une note de calcul de dimensionnement des évents de dépressurisation des réservoirs 
de stockage de liquides inflammables du parc L{ suivant l'hypothèse du réservoir pris dans un feu de 
rétention. Au vu des résultats, l'exploitant remettra un planning de réalisation des travaux nécessaires 
d'adaptation des évents de dépressurisation existants à M. le Préfet. (avant le 30 juin 2015) 

*__ L'exploitant met en place des couronnes d'aspersion et de refroidissement des réservoirs 4T58 (Toluène) 
et 7T2501 (Fraction 2) du parc 11. (avant le 31 décembre 2017) 

‘L'exploitant met en œuvre les préconisations du SDIS relatives aux moyens complémentaires de défense 
contre l'incendie validés par l'exploitant (Courrier LM/ML/PB/073/13 du 28/11/2013) qui s'inscrivent 
dans le plan de stratégie de défense contre l'incendie prévu par l'arrêté ministériel relatif aux stockages de 
liquides inflammables relevant de la rubrique 1432. (avant le 31 décembre 2018) 

Article 7,6.1.2, Renforcement des dispositifs de sécurité et de l'efficacité et de la redondance des barrières 
techniques de sécurité au local 31 d'exploitation des sphères de BF: : 

*_ L'exploitant rédige une note de consignes de sécurité relative au transport sur site des sphères de BF, 
entre le local d'entreposage 49 et le bâtiment 31, accompagné d'un plan de circulation des sphères, Cette 
consigne est complétée par un traçage au sol du trajet optimal de transport des sphères sur site, (avant le 
30 juin 2015). 

*__ L'exploitant formalise par une procédure le test de vérification hebdomadaire de l'alimentation du rideau 
d'eau autour du bâtiment 31. (avant le 31 décembre 2014). 

*__ L'exploitant établit des consignes opérationnelles de suivi et de maintenance des chaînes de sécurité du 
procédé utilisant le BF; conformément aux dispositions du guide DT 93 (plan de modernisation 
applicable aux MMRI - mesures de maîtrise des risques instrumentées). (avant Le 31 juin 2015). 

* Pour les scénarios de fuite massive de BF; dans le bâtiment 31 étudiés dans l'étude de dangers, 
l'exploitant détermine à l'appui d'une étude technico-économique, les équipements complémentaires de 
sécurité qui permettent J'asservissement simultané de la fermeture d'un clapet d'obturation de la cheminée 
du laveur Socrématic et du démarrage du rideau d'eau (avant le 31 décembre 2015).
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° Chaque circuit d'alimentation en BF; à 5 bar situés dans la panoplie de fourniture du BF; au bâtiment 
31 est équipé en amont du détendeur de deux vannes à fermeture automatique asservies aux 
détecteurs de fuite de gaz du local ou à la détection de la chute brutale du poids de la sphère de BF; 

enregistrée par le peson (avant le 31 décembre 2015). 

ARTICLE 7.6.2, DISPOSITIONS D'URGENCE 

Article 7,6,2.1, Plan d'opération interne 

L'exploitant met en œuvre dès que nécessaire les dispositions prévues dans le cadre du Plan d'Opération Interne 
(OT) établi en application de l’article R. 512-29 du code de l’environnement. Le POI est élaboré et mis à jour en 
concertation avec ln société SIGAP. Il tient compte des interactions des phénomènes dangereux étudiés dans chaque 
établissement ainsi que des effets dominos pouvant être générés par ces phénomènes. Le POI commun (fiches 
réflexes internes et actions d'urgence menées en commun) précise également les moyens communs susceptibles 
d'être engagés dans chaque scénario accidentel interférent. Les mesures opérationnelles prévues sont décrites sous 

la forme de fiches réflexes adaptées à chaque situation accidentelle identifiée dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans 

retard du POI. 

Le POI est testé et mis à jour au moins tous Les trois ans. 

Le POI est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude 
de dangers. Un exemplaire du POI doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le 
poste de commandement. 

L'inspection des installations classées et le SDIS sont destinataires d'un exemplaire du POI et de chacune de ses 

mises à jour. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 

e la recherche systématique d'améliorations des dispositions du POI ; cela inclut notamment : 

e l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

«la formation du personnel intervenant, 

e l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

+ la prise en compile des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (suite à une modification notable dans 
l'établissement par exemple), 

+ la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI qui peut être coordonnée avec les actions 
citées ci-dessus, 

e la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée, & minima 8 jours avant, de ja date retenue pour chaque 

exercice. Le compte rendu de chaque exercice accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7,6.2.2. Protection des populations - Plan particulier d'intervention 

L'exploitant prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et 
de l’environnement prévues au POI et au PPI en application de l’article 1® du décret 2005-1158 du 13 septembre 
2005 et de l’article R.512-29 du Code de l’environnement. 

L'exploitant met en place une sirène fixe et les équipements permettant de les déclencher. La sirène permet d'alerter 

le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier d'intervention. 

Le déclenchement de la sirène est commandé depuis l'installalion industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit 
bien protégé de l'établissement. La sirène est secourue par un circuit indépendant et doit pouvoir continuer à 
fonctionner même en cas de coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le 

fournisseur de l'équipement. 

Le signal est conforme à l'arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal 
national d'alerte.
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En liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SID-PC) et l'inspection des 
installations classées, l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement 
et la portée du réseau d'alerte. 

ARTICLE 7,63, INFORMATION PRÉVENTIVE DES POPULATIONS 

L'exploitant prend régulièrement l'attache du préfet afin de procéder à l'information préventive des exploitants 
d'installations classées voisines et des populations des risques d’accident identifiés dans l'étude de dangers. Il 
transmet copie de cette information au Préfet et à l’inspection des installations classées. 

Il procède de la sorte lors de chaque mise à jour de l'étude de dangers relative à la définition des périmètres ou à la 
nature des risques. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

ARTICLE 8.1.1. INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues 
dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant 
prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation 
cn fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/1 selon la norme 
NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8,1.2. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 
pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait 
des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit 
l'eau circule en régime d'écoulement larminaire. En cas d'identification d'un bras mort, l'exploitant justifie des 
modalités mises en œuvre pour gérer Le risque associé. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge 
complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des 
dispositions prévues ci-dessus, 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin 
de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la 
qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou 
de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 
obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est 
inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8,13, PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nomméiment désignée par l'exploitant, formée et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la 
présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
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Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender 
selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que 
l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées, 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.4. ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES LÉGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions 
de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la 
maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation 
ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 

maintenance portant sur ces installations) ; 
+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

les actions menées en application de l'article 5,4 et la fréquence de ces actions ; 
e les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le 

circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à 
faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du 
risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant, Cette révision s'appuie 
notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'article 8.1.13 et sur l'évolution des 
meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de 
la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, 
participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle 
de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.5, PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
° la méthodologie d'analyse des risques ; 

e les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 
organismes et en particulier des légionelles ; 

les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 
traitement préventif...) ; 

e l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

ARTICLE 8.1.6, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
° avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un acrêt prolongé ; 

+ et en tout état de cause au moins une fois par an.



33/50 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est 
défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues 
ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées, 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum 
mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 
norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionclles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si 
la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des 
prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où 
l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce 
point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les 
comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.1.7, RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître 
une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/1 soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire, 

ARTICLE 8.1.8. PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 
souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant, 

ARTICLE 8.1.9. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 
NORME NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble 
des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 
100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de 
refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le 
nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le 
maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des 
Installations Classées par télécopie avec la mention : 
«urgent et important, four aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, » 

Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 

- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.1.4, ou à l'actualisation de l'analyse 
existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. 
Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le
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plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet 
de suivi, 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. 
Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont 
définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres 
mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles 
selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des 
Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des 
mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur 
calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 
quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des 
actions prescrites ci-dessus est renouvelé, 

ARTICLE 8.1.10. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPÉRIEURE OÙ ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET 
INFÉRIEURE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence 
une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau ct inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des 
dispositions pour nettoyer ct désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie 
inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF 
T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en 
Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, prévue à l'article 8.1.4, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions 
correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 
analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées, 

ARTICLE 8.1.11. ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 REND 
IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE 
FLORE INTERFÉRENTE 

Si le résultat de l'analyse selon {a norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d'une florc interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 
l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau.
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ARTICLE 8.1.12, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des 

Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités 
formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

e les actions correctives prises ou envisagées ; 

+ les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de 

l'année N, 

ARTICLE 8,1.13, CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle 
par un organisme agréé au titre de l'article R 512-71 du code de l’environnement. 
Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles 
supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui 

suivent. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce 
rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives 

peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.14. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des 
équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque 
pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition : 
eaux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

eaux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions 

d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de 

consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.1.15, QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de iatières en suspension suivants : 
e _ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

e__ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 

+ Matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des 
objectifs de qualité ci-dessus, Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont 

une pendant la période estivale.
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CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'EMPLOI ET AU 
STOCKAGE DU TRIFLUORURE DE BORE 

ARTICLE 8.2.1, QUANTITÉ MAXIMALE 

La quantité maximale de trifluorure de bore sur le site est limitée à 4 sphères de 420 kg, dont 2 maximum situées 
dans le bâtiment 31 pour une utilisation vers les ateliers de fabrication. Seules des sphères à vannes pilotées sont 
autorisées sur le site. 

ARTICLE 8.2.2, STOCKAGE 

Les sphères doivent être stockées à une distance d'au moins : 
70 mètres des limites de propriété. 

- S mètres des stockages d’autres substances ou préparations ou matériaux présentant un risque 
d'inflammabilité ou d’explosivité, 

ARTICLE 8.2,3, STOCKAGE DES SPHÈRES EN RÉSERVE 

Les sphères de BF; doivent être stockés dans un abri permettant de les protéger contre les effets dominos 
provoqués par une explosion d’un stockage de gaz liquéfié de la société riveraine SIGAP Ouest, Les récipients sont 
entreposés de façon que leur contenu ne soit pas sensible à des températures extrêmes et aux intempéries. 

La localisation des récipients ainsi que les conditions de stockage et de manutention sont conformes aux 
dispositions décrites dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 8,2,4, EMPLOI OU MANIPULATION 

L'emploi ou la manipulation doit être réalisée dans un local ou enceinte, fermé et ventilé selon les dispositions de 
l'article 8.2.7 ci-après, à une distance d'au moins : 

20 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique contrôlée n’est pas équipée 
d'une installation de traitement de gaz appropriée au risque ; 

- 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique contrôlée est équipée d’une 
installation de traitement de gaz appropriée au risque. 

Les canalisations de BF; depuis le bâtiment 31 jusqu'aux différents réacteurs doivent être identifiées et repérées 
selon la norme en vigueur. 

ARTICLE 8.2.5. COMPORTEMENT AU FEU DU BÂTIMENT 31 

Le bâtiment identifié n° 31 dans l'étude de dangers et abritant les sphères de BF; pour leur exploitation, doit 
présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- mur et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure (REI 60) ; 

“couverture incombustible (A1); 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure (REI 60) et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure (EI 60); 

- matériaux de classe A1 (incombustibles), 

L'accès au local doit être maintenu dégagé en toutes circonstances et fermé en dehors des périodes d'utilisation. 
Des consignes de sécurité relative au tri fluorure de bore doivent être affichées sur la porte d’accès précisant la 
nature et les dangers du BF;, ainsi que toutes mesures utiles visant la sécurité liée notamment à une intervention. 

ARTICLE 8.2.6, DÉTECTION DE GAZ/DÉTECTION INCENDIE 

Le bâtiment 31 est équipé d’au moins deux détecteurs de BF; indépendants dont le déclenchement doit entraîner Ja 
fermeture automatique de l’ensemble des vannes de sectionnement des circuits et l’arrosage par le rideau d'eau 
autour du local. 

Il comprend des dispositifs de détection de fumées dont le déclenchement entraîne les actions visées ci-dessus. 
Des détecteurs de trifluorure de bore doivent également être situés au niveau des réacteurs de polymérisation, afin 
de limiter la durée d'une fuite qui pourrait survenir sur l’un d'eux. 

En cas de défaillance d'un détecteur, les lignes d'approvisionnement des réacteurs en trifluorure de bore sont 
instantanément mises en sécurité par fermetures des vannes automatiques.
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ARTICLE 8.2.7, CAPTAGE ET ÉPURATION DES REJETS À L'ATMOSPHÈRE 

Article 8.2,7.1, Les installations susceptibles de dégager des gaz très toxiques doivent être munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions y compris les points de purges 
effectués au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients dans des endroits 
éloignés au maximum des habitations. Les débouchés à l’atmosphère ne doivent pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz. 

Article 8.2.7.2. Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour 
l’environnement ou pour les personnes. 

Article 8.2.7.3. La vitesse de passage de l’air sans traitement de gaz doit être d’au moins 8 m/s en 
sortie de la ventilation. Le point de rejet doit dépasser d’au moins trois mètres les bâtiments 
occupés par des tiers situés dans un rayon de 15 mètres. 

Article 8.2.7.4. Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l’air libre des gaz ou 
gaz liquéfiés très toxiques, excepté dans le cas des purges au cours des opérations de 
branchement/débranchement des récipients. 

Article 8.2.7.5, Le bâtiment 31 est équipé d’une ventilation permanente d’un débit minimum de 
1500 m°/h raccordé à un dispositif d’abattage des gaz et une cheminée de 6 im. 

Sont également raccordés à ce dispositif les lignes de distribution, permettant de capter les gaz en cas de nécessité 
(intervention, purges…). 

ARTICLE 8.2.8. DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ 

Chaque réacteur est équipé d’un ensemble soupape et disque de rupture dont la pression de tarage ne doit pas 
dépasser 2,7 bar pour les soupapes et 3,5 bar pour les disques de rupture. 

Chaque ligne de distribution est protégée par un pressostat dont le déclenchement entraîne la fermeture 
automatique de la vanne du réacteur et de la sphère en service, ainsi qu'un report d'alarme en salle de contrôle. Le 
ncttoyage du contenu des lignes est dirigé vers le dispositif d'abattage des gaz. 

Les sphères de BF; sont équipées de vannes pilotées dont la fermeture peut être commandée à partir de la salle de 
contrôle. |] 

Des dispositifs permettant de déclencher la fermeture des vannes pilotées doivent être situés à l’extérieur du 
bâtiment 31, de telle sorte qu’en toutes circonstances un opérateur puisse intervenir en toute sécurité, 

A cet effet, les points de sortie des lignes de distribution au bâtiment 31 doivent être colmatés autour des 
canalisations pour assurer une parfaite étanchéité. 

Le bâtiment 31 est équipé d’une couronne d’arrosage autour de celui-ci, à déclenchement automatique et manuel, 

Le report des alarmes visées aux articles 8.2.6 et 8.2.8 dans la salle de contrôle du bâtiment 6 doit aussi être assuré 
au poste de garde. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.
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ARTICLE 9,12, MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives, 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.11.1 Auto survelllance par la mesure des émissions canalisées on diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 
  

  

é Conduit $ Fréquence ë : Méthodes d'échantillonage 
Chaudière SEUM En continu Prélèvement sur au moins 4 heure 
  

  Chaudières Wanson, CSC, Bertrams | Trois ans pour tous les paramètres Prélèvement sur au moins 4 heure       
  

Article 9,2,1,2, Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

Paramètres Type de mesures ou d'estimation Fréquence 
  

  

Cov Plan de gestion de solvant Annuelle         
  

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES ET DES EAUX PLUVIALES 

Article 9,2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Auto survelllance assurée par l'exploitant 
Paramètres 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

Point de rejet n° 1: Egux Industrielles (Sortie station physico-chimique) : 
Débit continu journalière 

pit continu journalière 
Température continu joumalière 
DCO Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 
DBOS Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 
MES Prélèvement / 24 hres -asservi au débit ] mensuelle 
Azote tolal (dont NH4+) Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 
Fluorures Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 
Hydrocarbures totaux (HCT) Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 
Indice Phénols Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 
Nickel (Ni) Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 

Zinc (Zn) Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 

Fer + aluminium Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensucile 

aol métaux ($b, Co, V TI, Pb, Cu, Cr Ni, Zn, Mn, Cd, | prélèvement / 24 hres -asservl au débit | semestrielle 

Formaldéhyde (Formol) Prélèvement / 24 hres -asservi au débit_| semestrielle 

Xylènes + toluène Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | mensuelle 
Biphényles Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | semestriclle 
Naphtalène Prélèvement / 24 hres -asservi au débit | semestrielle 

Point de r °2 : Eaux pluviales {sortie déversoir) : 

Débit continu 
pH continu   
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continu 
DCO 
DBOS 
MES 
NGL (dont NH, 

Fluarures Prélèvement instantané mensuelle 
HCT 
Indice Phénols 
Nickel 
Zinc 

  

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant réalise, à ses frais, une surveillance semestrielle qui comprend le nivellement de la nappe, en périodes 
respectivement de basses et hautes eaux, de la qualité chimique des eaux souterraines. Le programme et les 
paramètres suivis sont définis en annexe IV du présent arrêté, Le dispositif de surveillance comprend au moins 
deux piézomètres amont, trois piézomètres aval de l'usine, deux piézomètres au centre et au sud du site, ainsi que 
quatre puits de dépollution. 
Les analyses sont réalisées sur des prélèveinents représentatifs, selon les normes en vigueur et par un organisme 
extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées. 
Le niveau piézométrique est mesuré à partir d'ouvrages correctement nivelés selon les règles de l’art et il est 
exprimé en mètres NGF. 

L'exploitant transmet chaque semestre le bilan des mesures réalisées accompagné d'une interprétation des résultats 
d'analyses à l'inspection des installations classées. En cas d'anomalies, notamment d'écarts constatés entre les 
piézomètres amont-aval du site, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées dans les meilleurs 
délais. 
L'emplacement des différents piézomètres est précisé par i' annexe V du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.4, SURVEILLANCE PÉRENNE - REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 

Article 9.2.4.1. Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l'annexe VI du présent arrêté préfectoral. 
Pour l'analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF 
EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 
Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 9.2.5.2 du présent 
arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 
du document figurant en annexe VI du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces 
opérations. 

Article 9.2.4,2, Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
  

  

            

Limite de quantification 
à atteindre par 

Durée de chaque substance par les 
Nom du rejet Substances Périodicité prélèvement Inborntoires en pg/l 

(source : annexe 5.2 du 
document en annexe VI) 

. 24 heures représentatives du 
« 1 mesure par trimestre (la ; 

Eoux industrielles, point de rejet Le périodicité peut être adaptée ue re . : : . 
N°1, après station de traitement Nickel te de Justification de l'explottant 10 

EXPIOU selon son activité) 
  

Article 9,2,4.3. Programme d'actions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme d’actions 
dont la trame est jointe en annexe VIT intégrant la substance visée dans le tableau ci-dessous :
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Noin du rejet Substance 

Eaux industriclles, point de rejet N°1, Toluène 
après station de traitement   
  

La substance visée dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée d'un échéancier de 
mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans le programme d’actions devra faire l’objet de l'étude technico- 
économique prévue à l'articte 9.2,4.4, 

Article 9.2,4.4, Étude technico économique 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois À compter de la notification du présent arrêté une 
étude technico-économique relative à la substance visée au tableau de l’article 9.2.4.3 qui n’a pas fait l’objet d’une 
proposition de réduction dans le programme d'actions, 

ARTICLE 9.2.5. REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 
REJETS 

Article 9.2.5.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.4,2 du présent arrêté sont saisis sur le site de 
télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis trimestriellement à 
l'inspection des installations classées par voie électronique. 

Article 9.2.5.2, Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 9.2.4.2 du présent arrêté doivent faire 
l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif 
au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets quel que soit Le flux annuel rejeté. 
Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 9.2.4.2 du présent 
arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9,3,1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme 
d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 
des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 
dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° du code 
de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en 
œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin de 
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 
chapitre 9.2. du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des 
modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 
(sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
Il est adressé avant la fin de chaque période mensuellement à l'inspection des installations classées par le site de 
télédéclaration dédié, 
Les résultats des différentes mesures sur les eaux souterraines sont transmis, dès réception, par l'exploitant à 
Pinspection des installations classées. Chacune de ces transmissions est accompngnée des commentaires utiles 
concernant l'interprétation de ces résultats en terme d’impact et d’évolution. 

L'exploitant transmet également un rapport annuel de synthèse de ces résultats d'autosurveillance, avec les 
cominentaires appropriés. Ce rapport est transmis à l'inspection, avant le 1° mars de l’année n+1. Ce rapport, traite 
au minimum de l’interprétation des résultats de ln périnde considérée (en particulier cause et ampleur des écarts),
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des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des 
effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les substances faisant l’objet de la surveillance décrite à l’article 9.2.3, du présent arrêté doivent faire l’objet d’une 
déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre ct 
à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

En cas de dépassement des seuils fixés dans l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, l'exploitant est tenu de 
déclarer au ministre en charge des installations classées ses émissions polluantes et ses déchets avant le 31 mars de 
l'année n+i sur le site internet GEREP dédié www.declarationpollution.ccologie.gouv.fr/gerep. 

ARTICLE 9,34, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 6.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative auprès du Tribunal Administratif de Poitiers 
(15 rue de Blossac — BP 541 — 86 020 POITIERS Cédex) : 

1° — par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté 
lui a été notifié ; 

2° — par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que ie fonctionnement de L'installation présente pour les intérêts visés à l’article 
L.S11-1 du Code de l’Environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit 
arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage dudit acte, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après 
cette mise en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 10.12. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du Code de l'Environnement et en vue de l'information des 
tiers : 

1°) une copie de l'arrêté préfectoral sera déposée en mairie ; 

2°) un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision 
ainsi que les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera afliché à la mairie de NIORT, pendant une 
durée minimale d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du 
maire de NIORT et transmis à [a Préfecture ; le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture qui 
a délivré l’acte pour une durée identique ; 

3°) le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation ; 

49) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans 
tout le département.
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ARTICLE 10.13, EXECUTION 

Le Secrétaire Général de in Préfecture des Deux-Sèvres, le Maire de NIORT, le Directeur Départemental des 
Territoires des Deux-Sèvres, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Poitou-Charentes, le Directeur de l'Agence Régionale de Santé et l'inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
copie sera notifiée à la SAS ARIZONA CHEMICAL. 

À NIORT, le 1" septembre 2014 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Sit PET
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TITRE 11 LCHEANCES - ANNEXES 
    

ARTICLE 11.11, ECHEANCES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Type de mesure(s) à prendre Date d'échéance 

7.6.1.1 Calcul de dimensionnement évents des réservoirs au parc 11 30/06/2015 

7.6.1.1 Couronnes d'aspersion-refroidissement réservoirs 4T58 et 7T2501 31/12/2017 

7.6.1.1 Pian de défense Incendie/moyens complémentaires À mettre en œuvre 31/12/2018 

7.6.1.2 Rédaction consignes de sécurité BF; et traçage trajet des sphères 30/06/2015 

7.6.1.2 Rédaction procédure de test hebdomadaire du rideau d'enu au bât.31 31/12/2014 

7.6.1.2 Consignes de suivi/malntenance des capteurs ct chaînes de détection BF; 30/06/2015 

Étude technico-économique pour Ia mise en place d'équipements 
7.612 complémentaires de sécurité permettant l'asservissement simultané de la 31/12/2015 

fermeture d'un clapet d'obturation de [a cheminée du laveur Socrématic et 
du démarrage du rideau d'eau au bât.31 

7.612 Lee ue de dE à à pren en amont des détendeurs de 31/12/2015 

7.6.2.2 Mise en œuvre des dispositions du Plan Particulier d'Tntervention Date d'approbntion PPI 

7.6.3 Information préventive des populations voisines Date d'npprobation PPI       
  

{Rappel des échéances de l'arrêté préfectoral) 

ARTICLE 11.1.2. ANNEXES DE L'ARRÊTÉ 

ANNEXE I : Table de surveillance et valeurs limites des rejets aqueux 

ANNEXE H : Table de surveillance et valeurs limites des rejets atmosphériques 

ANNEXE IT : Plan des installations et des points de rejets 

ANNEXE IV : Table de surveillance des eaux souterraines 

ANNEXE V : Plan de situation des piézomètres 

ANNEXE VI : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements 
et d'analyses 

ANNEXE VIT : Trame du programme d'actions RSDE
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REJETS AQUEUX 
VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE 
  

  

  

  

Critères de surveillance 

Mesure 

Fréquence 

D.C.O0 

(Valeurs limites) 

Critères de surveillance 

Mesure   Fréquence   

N° du point de rejet 1 - Sortie station physico-chimique 2 - Sortie déversoir eaux pluviales 

Autosurvelllance corse Autosurvelllance gontrals 

Débit 

(Valeur limite) 300 m°'f 

Critères de survelllance 

Mesure Continue Sur24h 

Fréquence Tous les jours 2 fois/en Mensuelle 1 fois/an 

ph 

(Valeurs limites) 65-95 65-85 

Critères de surveillance 

Mesure Continue Sur 24 heures Continue 

Fréquence Tous les jours 2 fols/an Tous los jours 1 fois/an 

Température 

{Valeurs limites) 
La plus forte des valeurs : 30°C ou température 

ambiante 

Continue Sur 24 heures 

Tous les jours 2 lois/an 

1 500 mgA 

360 kg 

Sur un prélévement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

mensuelle 2 fols/an   
La plus forte des valeurs : 30°C ou 

ternpérature ambiante 

Mensuelle 1 fois/an 
  

120 mgA   Mensuelle 1 fols/an 
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DBOS5 

(Valeurs limites) 600 mA 40 mgf 

145 kgñ 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
esservi au débit 

Fréquence Mensuelle 2 fois/an Mensuelle 1 lois/an 

MES 

(Valeurs limites) 200 mgf 30 mon 

48 kg 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Mensuelle 2 fois/an Mensualle 1 fois/an 

Azote global 

{Valeurs limites) 30 mon 15 mgñ 

7,2 kg 

Dont NH4+ 20 mgñ 10 mg 
4,8 kgf 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Mensuelle 2 fols/an Mensuelle 1 fols/an 

Eluorures 

(Valeurs limites) 15 mgf 15 mgñ 

3,6 kg 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Mensuelle 2 fois/an Mensuelle 1 fois/an 

Hydrocarbures 

(Valeurs limites) 10 mA 10 mgñ 

2,4 kg 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Mensuelle 2 fois/an Mensuelle 1 fois/an   Fréquence       
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Indice Phénols 

{Valeurs limites) 15 mgf 0,3 mgf 

3,6 kgf 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Mensuelle 2 fois/an Mensuelle 1 fois/an 

Nickel 

(Valeurs limites) 0,5 ml 05 mgf 

120 gf 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Mensuelle Annuelle Mensuelle 1 fois/an 

Zinc 

(Valeurs limites) 2 mgA 2 mgf 

480 9 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Mensuelle Annuelle Mornsuollo 1 fois/an 

Fer + aluminium 

(Valeurs limites) 5 myf 5 mi 

1,2 kg 

Critères do surveitlance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Mensuelle Annuelle Annuelle 

Total métaux (Sb, Co, V, TI, 
Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Cd, 
Hg, So, Te} 

{Valeurs limites) 10 mg 10 mA 

2,4 ko 

Critères de su lance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence semoslrielle Annuelle Annuelle 

Formaldéhyde {formol} 

{Valeurs limites) 15m 1,5 mg 

360 gf 

Critères de aurveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 fi Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence mensuelle Annuelle Annuelle          
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Xvlènes + toluène 

(Valeurs limites) 

  

  

      
  

100 mgf 4 mg 

24 kg 

Critères de surveillance 

Mosure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence mensuelle Semestrielle Annuelle 

Biphényles 

{Valeurs limites) 0,2 mgii 0,2 mgf 
48 gf 

Critères de surveillance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Semestrielle Semeslrielle Annuslle 

Naphtalène 

(Valeurs limites) 0,1 mg/l 0,1 mgñi 

24 9f 

Critères de survelllance 

Mesure Sur un prélèvement de 24 h Sur 24 heures 
asservi au débit 

Fréquence Semestrielle Semestrielle Annuelle 

itères de re valeurs fi Si 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite. 

  
Dans le cas de mesures joumalières, 10 % de celles-ci peuvent dépasser la valeur limite sans excéder le double de celle-ci, la 
base de calcul étant le mois. 
Dans le cas de mesures périodiques sur 24 h, aucune valeur ne doit dépasser la valeur limite prescrite. 
L'exploitation des mesures en continu dait faire apparaître que la valeur moyenne sur une joumée ne dépasse pas la valeur 
Hmite prescrite.
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  RÉJETS A L'ATMOSPHERE 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE 

INSTALLATIONS DE COMBUSTION 
  

  

  

  

  

  

  

  

Points de rejet Chaudière Fraction Il 

SEUM (bt 3) Flux (g/h} |  WANSON(GN-bat3) CONIEERTRANS (ONE 

PoussiÈRES : 10 mg/Nm* 
{valeurs limites) {moyenne Journalière) 140 6 mg/Nm° 5 mg!Nm? 

30 mg/Nm° 
(moyenne sur 4h) 

{flux : 41 g/h) {flux CSC : 44 gt) } 
- Autosunveillance (flux Bertrams : 40,5 g/h) 

- Mesure En continu 
- Fréquence 

° F % heure AN . 2 
. Rire, 2 fois/an 3ans 3 ans 

NOüx : (valeurs limiles) 400 mg/Nm° 5600 150 mg/Nm* 160 mg/Nm° 
{moyenne journalière) 

- Aulosurvelllance 
- Mesure (fux : 1225 gt) (flux CSC : 1320 g/h) 
- Fréquence En continu {flux Bertrams : 1215 g/h) 

. l rne 
- Mesure heure heure 
: 3 ans ans Fréquence 2 foisan 

SO: : (valeurs limites) 60 mg/Nm° 700 35 mg/Nm' 36 mg/Nm° 
{moyenne journalière 

200 mg/Nm° 
{moyenne sur #%h) (flux : 286 g/h) {flux CSC : 308 g/n) 

- Autosurvalllance (flux Bertrams : 283,5 g/h)) 
- Mesure 
- Fréquence En continu 

- Conlrôle externe ‘A heure heure 
- Mesure 3 ans 3 ans 
- Fréquence 2 (olsfan 

CO : (valeurs limites) 60 mg/Nm* 700 
{moyenne journalière) 
160 mg/Nm’ (95 % des 

moyennes mesurées 10 min} 
100 mg/Nm’(somme mesure 

- Autosurvelllance ah sur 24 h) 
- Mesure 
- Fréquence En continu 

- Contrôle externe 
- Mesure 

-_ Fréquence 2 foisfan 

Dioxines et furannes l: 
(valeurs limites) 0,1 ng/Nm! 14 

- Contrôle externe 
- Mesure 
-_ Fréquence 2 fois/an 

HCI : (valeurs limiles) 10 mg/Nm* (moyenne 140 
Journalière) 

- Aulosurvellance 60 mg/Nm* (moyenne 
- Mesure sur %h) 
- Fréquence 

En continu 

+ Contrôle externe 
- Mesure 
-_ Fréquence 2 fois/an            



  

49/50 
  

  

  

  

  

COT : (valeurs limites} 10 mgim? 140 
{moyenne journalière) 

20 mg/Nm° 
- Autosyrveillance {mayenne sur 4 h) 

- Mesure 
- Fréquence En conlinu 

- Controle externe 
- Mesure 
- Fréquence 2 fols/an 

HF : (vateurs l'mites) 1 mglNm' 14 
(moyonne journalière) 

4 mg/Nm{moyenne sur % h) 

- Autosurve lance 

- Mesure En continu 
- Fréquence 

- Contrble externe 
- Mesuro 2 foisfan 

-_ Fréquence 

Cd + T1: (valeurs limites) 0,05 mg/Nm' 0,7 
et leurs composés 

Contrèle externe 
- Mesure 
-_ Fréquence 2 fois/an 

Hg : {valeurs limites) 0,05 mg/Nm° 0,7 
et leurs composés 

Contrèle externe 
- Mesure 
- Fréquence 2 fais/an 

Autres métaux lourds : 
{valeurs limites) 0,6 mg/Nm° 
(Sb + As+ Pb +Cr+ Co + 
Cu + Mn + Ni +V + Sn)           
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ANNEXE 1V 

SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
ARIZONA CHEMICAL à NIORT 

50/50 

  Poiuts de contrôle Fréquence semestrielle Fréquence annuelle 

  BTEX, Styrène, Naphtalène, Indice 
Piézomètre amont-P2T | sf formaldéhyde, HCT, pli 
  
Piézomètre amont — PZ 1.1 BTEX, Styrène, Naphtalène, Indice 

phénol, formaldéhyde, HCT, pH 
  BTEX, Styrène, Naphtalène, Indice 

  

Piézomètre aval PZE Bis phénol, formaldéhyde, HCT, pH 

Piézomètre aval — PZF bis 
et PZH 

‘[BTEX, Styrène, Naphtalène, Indice 

  Piézomètres sud et centre -[BTEX, Styrène, Naphtalène, Indice 
PZ 4,2 et PZ 12.1 phénol, formaldéhyde, HCT, pH 

phénol, formaldéhyde, HCT, pH 
FT 

  Puits de dépollution RW1,[BTEX, Styrène, Naphtalène, Indice   RW2, RW3 et P1 phénol, formaldéhyde, HCT, pH     
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ANNEXE VI 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Goindre l'annexe 8 de la circulaire du 5 janvier 2009)
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon La norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l’annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de La présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.inerls.fr, 

- Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique, 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de La bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devrant s'appuyer sur Les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

« La norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau" 

ele guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 

les conditians générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 

continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 

de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

e ie prestataire d'analyse ; 
e le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 

e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 

impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 

pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 

détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 

est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

° _Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 

les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

« En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 

nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 

des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 

communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir 

des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

* Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 

les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 

analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 

dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ _Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 

plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  

Ÿ La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 

ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à La substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métralogiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit, 

%$ Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillanneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée, 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l’analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

& Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

« _ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mi, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des arganes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 

+ À mi-hauteur de La cotonne d’eau ; 
° À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l’échantilton est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 

de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 

en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 

ces cas. Îl ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 

norme NF EN ISO 5667-3!. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 

qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l’encelnte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 

laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 

liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 

prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 

permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 

vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 

retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 

contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 

prescriptions suivantes : 

° _il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, |L pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 

w Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

° si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 

prétèvement des résultats de l'effluent 

° si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 

ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

& 

$ 

La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chiorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, it doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
e sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodalogie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres, 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans Le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon es normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 ‘Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme [SO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, les actylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxyiates? 
d'octylphénots (OP1OE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2?, 

  

? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 

* ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et blsphénol À — Méthode pour échantillons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 

Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 

préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf, notes 4 5,6et 7, 

afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

& Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 

ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 

par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 

en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il 

est demandé: 

« Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 

minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

° Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 

particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 

les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 

filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline, Epichiorhydrine,  Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 

Benzène, Ethylbenzène, lsopropytbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 

trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 

dichiorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 

1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 

chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 

méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chtoroprène, 3 chloropropène, 1,1 

dichioroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloraéthylène, hexachloroéthane , 

1,1,2,2  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2 

trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 

chloroanitine, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l) sera la suivante 

pour l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans 

la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 

valeur totale calculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 

réaliser seton La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à 

50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 

équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

utillsant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 

sera publiée prioritairement en début 2009. 

4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

8 NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 

Organique Dissous 

T NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthodo par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année 
2009, 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à l’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 

ANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 

PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille Substances! Code SANDRE2 n°DCE? n°76/464* 

Anilines line 

chloroan 

troan 

,4 van 
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Famille Substances’ Code SANDRE? n°OCE? | n°76/464* 

4-chloro-3- Z 

tro 
aromatiques 

ns 
150,51   
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Substances Code SANDRE? n‘DCE' | n°76/464* 

125,126,1 

Famille 

PCB 

Pesticides 

  

Substances Dangereuses Proritaires Issues de l'annexe X de la DCE {tableau A de la circulaire du 07/05/07) et de la EI 
directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 {anthracène et  endosulfan) 

ES) Substances Priaritaires {ssues de l'annexe X de la DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Lo] Autres substances pertinentes {5sues de la Liste 1 de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

7 Autres substances pertinentes issues de la Liste J de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/A64/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulatre du 07/05/07] 

Titres paramètres 

! : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
? : Code Sandre de La substance : http:/ /sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
7: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE {Directive 2000/60/CE). 
4: NUE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

LQ* à atteindre par 
substance par los 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en pig} 
Eaux Résiduairos 

Alkylphénots 

Anilines 

Autres 
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LQ* à atteindro par 
substance par les 

Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en pgli 
Eaux Résidualres 

0.1 

0.1 

Chlorotoluène 
s 

Arsenlc et ses 

Zinc et ses   
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LQ* à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en ugll 

Eaux Résidualres 

Cuivre et ses 5 

Chrome et ses 
L 0.7 

aromatiques 0.2 

Organaëétains DER) 

Pesticides 

2 4314 
Paramètres |Oxygène ou Carbone s84t 

de suivi Total 
Matières en Suspension 1305   

1 Code Sandre accessible sur http: //sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

2 La vateur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 

sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'explaitation des LQ transmises par 

les laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

    

DRE | Vaiurs fossiles 
| imposé 

FOUR ORGUE PRELEVEMENT INFORMATIONS DEAN Dee 

  

    
DE 

ne 
= Exomples derestlulon | 

Code Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitent 
  

Texte Champ libre permettant d'identifier 
l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 
    

Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 
  

|| Date Date de début 

Format JJ/MMIAAAA 
  

1 Nombre Durée en Nombre d'heures 
  

:;| Toxle Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 
  

| Date Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

      Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
conslituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 4) 
  

Oui, Non 
  

Oul, Non 
  

| Date Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 
    Code Sandre Laboratoire 

  

=] Nombre décimal 1 chiffre 
131 significalif 

  

  

  Température (unité ©)     
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POUR GHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
:DÉMANDEES 5. 

  

  

Critère SANDRE Valeurs possibles î Exemples de restitulion 
  

CODE SANDRE 
PARAMÈTRE 

  

À Imposé 

  

‘DAI DE DEBUTD* ‘ANAL SE 

  

| Date Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJMM/AAAA 
    

  Imposé Nom sandre 
  

  

REFERENTIEL. 

  

NOMPARAMETRE 
:|Imposé Analyse réalisée sous accréditalion 

Analyse réalisée hors accréditation 
  

  

NUMERO DOSSIER | 
‘ACCREDITATION 

Numéro d'accréditation 

De type N°X-XXXX 
  

FRAGTION ANALYSEE! ‘ : Imposé 3 : Phaso aqueuse de l'eau 

23 : Eau brule 

41: MES brutes 
  

METHODE DE 
PREPARATION 

  

= [L/L 

‘ISPE 

 SBSE 

SPE disk. 

:L/S (MES) 

ASE (MES) 

| SOXHLET (MES) 
| Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Aclde nltrique 

| Minéralisation autre 
  

TECHNIQUE DE DETEGTION . FID 

TCD 

ECD 

|Gc/MS 
|LC/MS 
| GC/MSIMS 
| GCILRMS 

| GC/ILRMS/MS 
LC/MSIMS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

| FAAS 

ZAAS 

ICP/OES 

ICPIMS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 
  

METHODE D'ANALYSE 
F{norme ou à défaut letypo de 
mélhode)     :| texte   
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:DEMANDEES: 

- {POUR CHAQUE PARAMETRE ET.POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

     
Jaleurs possibles : L Exemples dé restitution. 
  

  

Critère SANDRE. | 

LIMITÈDE Valeur | Libre (numérique) Libre (numérique) 
SUANTIFICATIONE (Unité | Imposé EAU BRUTE : pig/l ; PHASE AQUEUSE : 

ug/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
po/kg 
sauf MES, DCO ou COT {unité en mg/l) 
  

  

2 lincertilu | Libre (numérique) 
fdejavec 

Lféctebr ler       

  

Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échengée sera 15 

  RESULTAT, Libre (numérique) 

  

Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et rensetgner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
  

Imposé EAU BRUTE : ug/! ; PHASE AQUEUSE : 
ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Ha/kg 
  

f lu. Libre (numérique)   Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

Imposé Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat > limite de quantlfication 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 
  

| Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM } 

  
= | Libre 

  

      Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe)   Présence d'interférenis etc. 
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur Les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Ÿ_ Numéro d'accréditation 

“Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l’exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Substance 
Accréditée! LQ en ug/l 

{obtenue sur 
Famille Substances Code SANDRE Qur VON sun Une matrice eau 

résiduaires résiduatre) 

Alkylphénots 

Anilines 

3,4 

Autres Epichlorhydrine 

te 

Acide 

{Samme 0,m,p)   
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Famille Substances 

-chloro-3: 

Chlorophénot. 

Chlorotoluën 

s 3 

fc et ses 

Code SANDRE 

  

Substance 
Accréditée! Le en pg/l 
oui / non sur ue ee ar : 

matrice eaux 
résiduaires résiduaire) 
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Substances Code SANDRE 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

et ses 

tro 2 
aromatiques 

Organoétains 

Pesticides 

Substance 
Accréditée! 
oul / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

  

LQ en ug/t 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise : ne 
sn 

      

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

annstesnenr sense eee s sen emonut cer 0n 060 08400000000 00) COUCOESSNEOTET EEE PTS PONS EMEETET ES 

“ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

% m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement 

# reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

# L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en partlculler lors des 
premières mesures. 
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ANNEXE VI 
Trame du programme d'actions (modèle à remplir par l'exploitant) 

Préambule : le rapport da surveillance initiale contenant notamment la tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1 identification de l'exploitant et du site 

-__ Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le pragramme 
d'action au sein de l'établissement] 

-_ Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 (indiquer 
le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

- Site visé par [AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE el rubrique IPPC 
- Nom et nature du miieu récepleur (milieu naturel ou slep collective de destination), 
En cas de rejet raccordé, préciser la dale du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne, 
- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramétre(s) de déclassement le cas échéant, 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, contre technique, 
bibliographie, fiches teclylco-économiques INERIS, fournisseurs, étuda spécitique à votre 
site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprés de vos organisations professiannelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les graupes 
IETI (wesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivent par secteur d'aclivité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (bup-//aide.neds.fr'breffindex.htm). Les fiches lechnico-économiques élaborées par 
MNERIS sont disponibles à partir du len suivant fltn:/rsde.ineris. fr. 

3. identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nofa : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'acéon toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. 
Lister à minine les substances visées par le programme d'actions, 

 



  Nom dé a 
substance 

Classement en] Crltôre ayant] Flux 
substance conduit à la massique 
hogereuse sétection dans! moyer 
prioritaire, &  progranune| ainue/ enr 
pdoritaire ou action où 
pertinente rétude 

Hhrice 
'cononique: 

gan? 

La valeur Tnilts d'émission (VLE) existe ins Ra régemenation 
(arrëté préfectoral et arrêté ministériel} et, pour les sites visés par 
Pareëlé ministériel du 29/0604 modifié, ls niveau d'énmissiun 
associée aux meilleurs techniques disponibles dans fe BREF) 
considéré (BAT-AEL) pour cette substance est-elle respectée ? 

  

        
  

  

  

            

Valur de là VLE al] Valeur da la BAT-AEL | Valeur actuelle dans 
référence du texte le rejet? 
Concentrallon Concnbalon 

moyenne el maximale 
Aux Journalier Ru journalier moyen 

3 el medal 
Aux spôdliqua moyen Aux spédiique 
et maximal sl moyen et médmal sl 
disponible dtsponibio 
Respect ; | Pas de Respect: | Pasde | ! 
guron |WE gumon | BAT-AEL 

disponible disponible   
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche constitvant le 
prograrnme d'action, 

1 Tableau de synthèse (tabicau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fche d'actions établie selon je mordèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus, Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sunt à mentionner dans 
ce tableau, Lister à minina les substances visées par le programme d'actions. 

  

  

  

Pour chaque substance, 

une diss deux colonnes au 
moins doit 

nécessairement être 
renseignée. 

Nomdel1  |Sélectionnée | Feral'objet [Classement | Pourcentage [Flux après | Flux évité en | Échéancier 
substance par lu d'une étude |en substance] d'nbatiement | action tan possible 

programmes jee dangereuse | global inférieur nu (sous forme 
d'action conomique |prioritaire, | aitendu seuil de la de date) qu 

priorilaire ou colonne 8 dute effective 
Pertinente (critère stactdon déjà 

programme réalisée 
d'action} 

Oufon 

                    
  

  

‘le flux masslque moyen annuel est calculé avec les 1ésullats de la campagne de mesures à partir de la moyenne ammétque 
des flux masslques annuels disponibles calculés selon la règle eulvants : produit de fa concentrafon moyenne et du débit 
amuel cakulés comma sull: concantraton moyamne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 … + 
est Is nombre de jour où des mesures de concentration et de débil sont disponbles; débif annuel = ((D1 + D2+.. 
nombre de Jours de rejetsurl'année où n estle nombre de meeurss de débt disponible 

x D9)/ (D1+ D2+... Ü n 
Soins 

  

  

2 flux ennuel calculs à parlr des mesures de suvellance Initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en 
l'absence d'action de limdation de rejets de substance mises en œuvre ou sw une année de référence à définir sl une ou des 
action(s) de imilaGon ue rejets de substance on! été mises en œuvre el sont quardifisbles 

? valeurs exprimées dans les mêmes unilés que les VLE fixées dans les texles réglementaires figurant dans la première 
colonne « Valeur de ta VLE et référence du 188 »



  [ Fiche d'actions pour la substance À ] 
ere : 
Les actions déjà réalisées ou en cos on vus da fa réduction ou dela suyessian des subsrances 
dengeresses y compris los actions d'unélrarn de le qualié des roots aquoux pour les paramêtes 

durosmyelianee doivent êva érégrées à ce pragamme d'action silos gahs peuvent être csrtinés 
ou mesurés s{l'acrion est déjà mise on œuvre. 
L'expéian di présenter dars Le rabloau ci-dessous toutes {es clans qu'il a envisagées même si 
cefes-eine sant pas retcrucs au ilyo du présonr progranme d'aciiors. 
Sune même acrion a pour affer d'ehaure plsieurs sulstances. celle-ci dair Bye inégrée dans 
chacune des ficies relaives aux dfférenies sufsiances, 
L'anafso des solurions de réductn comxrarivemen aux MTD qui a pu &tromenée au soh du (var 
de fonctionnement pawre re utilisée pour rensoiner les tahoeux suivens. 

  

Dijine @) petabbé) 
fes ventes aocess forte létane, sua! dralge de aves poliies 

pa'Rsstw.     
  

Action N°1 
febaiathe soyez racjclge Malemer hérite autre 
  

Concentatbnavantathnen pol 
Corentetbe CERTA ar année Dé de strellncendenne sinss d'acfon 

ni. 5: 
nee & 

   
    
   

Garzentater % 
   
      ae 18 frac ofnks sue hi curcevreukvi) 

avantactinena/an* 
  Fix epécique avant action enq/unie de pioducton 
  

Concentation apiéa acton en uc/l 
Corvertantkurenupetene vien ce astres 
  

Pourcentage Fbxaprèsactonen g/an d'abate ment     Fuxepéciiqueapésacthnen gunt de production 
  

Coûtd'hvestiæ ment 
  Coût annuel fonctionnement 
  

  

Saltlon HE Éalée :ou/non 
Share sukathn skcthnnée pa lexpbhantau pogramme däctbn: 
aie réudrée ue ouÿnon 
  Records put déantiale Tobbtd'imetigaineappobnies Gtuds 

ÉHAUEIERIEEE tachnkoéconomhue) : oulnon 

  

  

  

Hs hvesslgudiuns Éolutonenvhkagée mahnonretenue 
aprfeseerourd 

être series trs 
JEIE 

  

  
  

Fakondu choix 
  Dats de téaleatbn pévus ou effective 

Autre 6)sutetance @)ou paamétespolilans (0CO, MES, etc... 
concommatind'eau, déchata énergis impacéa,en plhaouen moins, par 

l'actbn enviagée, précilon aur & nature de cet impact 

Commentaire 

  

  

  l 

En ca de raccords menta uns station d'épuratoncolkctre, l'aatenemet-il 
meeu pour taeutrtance conetiéée? Sioul, péciasr labattementen %. 

      
  

Synthèse pour & subatnce À : 
Réaultat d'atattement gicbal attendu et concentatbn finale de là substance dans & tejst final obtenus 
Fa & mise en œuvredes ections sékctonnéss et saisons du chok, échéancier possabls. 

  

"sl ces informations ne sont pas disponibles action per action, elles peuvent être intégrées dans le 
Synthèse par substance et exprimée en abattement global. À défaut, cs actions devrort fats l'objet 
del'étucetechnico-économique. 

 


